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Les personnages

Les collaborationnistes

Colonel Bataille, membre du Parti Populaire Français (PPF).

André Bercy, membre du PPF, interprète de Herold, commandant des SS.

Jean Coll 1, membre du PPF.

Raymond Duplantier, sénateur.

Rémi Garçon, organiste, chroniqueur à L'Avenir de la Vienne.

Michel Guérin, médecin, chroniqueur à L'Avenir de la Vienne.

Pierre Preclin, assureur, chroniqueur à L'Avenir de la Vienne.

Henri Tournier, directeur de L'Avenir de la Vienne.

Les étudiants

Marc Delaunay, étudiant en droit.

Jacques Delaunay, étudiant en médecine.

Jean Gautier, employé de banque.

Jacques Massias, étudiant en médecine.

Éloi Rieckert, étudiant.

Les humanitaires

Élie Bloch, rabbin.

Sœur Cherer, déléguée du Secours national au camp de Rouillé.

Père Fleury, aumônier au camp de la route de Limoges

La Mairie

Léon Bouchet, pharmacien, maire de Poitiers jusqu'en février 1941.

Daphnis Molinari, entrepreneur, maire de Poitiers de mars à juillet 1941.

Jacques Masteau, avocat, maire d'août 1941 à la Libération.

Les miliciens

Louis d'Aussenac, capitaine de corvette, chef de la Milice.

Jacques Cirotteau.

Le monde judiciaire

Pierre Bizières, juge d'instruction. Dejean de la Batie, procureur.

Delphin Debenest, substitut du procureur. Maurice Garçon, avocat.

Pierre Mistouflet, avocat.

Les notables

Docteur Barnsby, président du conseil de l'ordre, conseiller municipal de Poitiers, membre du CDL à la Libération.

Jacques Grasseau, avocat, père d'André Grasseau. Georges Maurice, sénateur, ami de Louis Renard. Edouard Mesguen, évêque de Poitiers.

René Savatier, professeur des universités, délégué du Secours national, président du CDL à la Libération.

Les policiers

René Bletel, inspecteur de police affecté à la Section des Affaires Politiques (SAP).

Commissaire Fritz, chef de la SAP d'Angers. Georges Harzic, commissaire à Niort, puis à Poitiers. Inspecteur Larrieu, membre de la SAP d'Angers. Jean Lemoine, intendant de police.

Bernard Rousselet, commissaire, chef de la SAP. Auguste Savin, inspecteur, membre de la SAP.

La Préfecture

Louis Bourgain, préfet régional d'août 1941 à la Libération.

René Darpheuille, préfet de la Vienne de février 1944 à la Libération.

Paul Feuilloley, directeur de cabinet de Louis Bourgain de janvier 1944 à la Libération, directeur de cabinet de Jean Schuhler, commissaire de la République, à la Libération.

Robert Holveck, préfet de la Vienne d'août 1941 à septembre 1943.

Jean Moulonguet, préfet de la Vienne jusqu'en juillet 1941.

La Presse

Henri Auroux, journaliste à Centre et Ouest. Marc Texier, propriétaire de Centre et Ouest. Henri Viaux, correspondant de La France de

Bordeaux sous l'Occupation, directeur du Libre Poitou

à la Libération.

Les résistants (mouvance communiste)

Henri Bordage, interné au camp de Rouillé, ami des frères Delaunay.

Jean Coll 2.

Raymond et Emmanuel Durosier, FTP. Nerone Fontanot, FTP.

Les résistants (mouvance gaulliste)

Louis Cartan, enseignant, assistant de Louis Renard. Georges Delaunay, père de Jacques et Marc Delaunay. André Grasseau, étudiant, fils de Jacques Grasseau.

Émile Gautier, père de Jean Gautier, directeur de l'agence locale de la BNCI.

Robert Levillon, enseignant. Louis Renard, avoué.

André Rieckert, ingénieur.

Jean Schuhler, commissaire de la République à la Libération.

Louis Toussaint, enseignant, assistant de Louis Renard.

Philippe Verbruggen, correspondant de Louis Renard à Niort.
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1. Jean Coll est à la fois membre du PPF et militant communiste.

2. Jean Coll est à la fois membre du PPF et militant communiste.





L’Histoire est composée de destins individuels, quelquesuns illustres, la plupart obscurs. Il n’y a pas d’ histoire de France séparée de l’ histoire des Français.

Marguerite Yourcenar




Il n’y a plus d’ histoire quand on ne cherche plus à comprendre, mais seulement à juger ou stigmatiser.

Pierre Laborie






Poitiers, 13 mai 1943. Le docteur Michel Guérin, 36 ans, célibataire, vit en compagnie de ses parents, Marguerite et Georges, au 44, rue de la Tranchée, qui longe en sa partie nord le parc de Blossac. Il est rentré tard et dîne dans la cuisine. C’est à ce moment-là, à 22 h 50 très précisément, qu’un jeune homme vient frapper à sa porte. Sa mère ouvre. L’air affolé, le jeune homme explique que sa tante, madame Roy, que le docteur connaît, qui habite non loin de là, à environ 800 mètres, chemin de la Cagouillère, vient d’être victime d’une syncope. On a besoin d’un médecin, c’est urgent. Le docteur fait savoir qu’il arrive. Le jeune homme remercie et, sans attendre, au pas de course, repart.

Sa trousse de premiers secours sous le bras, Michel Guérin sort de chez lui. Le parc de Blossac étant fermé, il longe son enceinte en suivant la rue de la Tranchée, puis bifurque sur la gauche, passant ainsi sous le parc qui domine en cet endroit la vallée creusée par les eaux du Clain. À l’extrémité sud du parc, au pied de la tour de l’oiseau, son jeune visiteur l’attend. Tous deux empruntent alors le chemin fortement pentu de la Cagouillère qui mène au viaduc enjambant le Clain.
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Sur la droite de ce chemin non carrossable, un haut mur sert de contrefort au coteau. Sur la gauche, bordées par des fils de fer barbelés, des prairies descendent en terrasse vers la rivière tranquille. À mi-pente, un muret coupe le chemin en deux dans le sens de la longueur. En prenant à droite, on arrive sur les berges du Clain. En prenant à gauche, une porte en bois donne accès à un escalier d’une vingtaine de marches par lequel on accède au petit hameau où réside madame Roy: quatre maisons entourées de jardins et vergers.

Précédé par le jeune homme silencieux, le docteur Guérin presse le pas. Arrivé devant la porte en bois, le jeune homme s’efface. Le docteur pousse le battant, franchit le palier, pose le pied sur la première marche quand trois hommes dissimulés dans l’obscurité surgissent. Ils ont en main des marteaux, des poignards, une matraque. Le jeune homme qui accompagne le docteur sort à son tour un couteau. Les coups pleuvent. Le docteur lâche sa trousse, tente de se défendre. Il hurle, s’empare du revolver qu’il a dans sa poche, tire au jugé deux coups de feu qui n’atteignent personne. Dans le plus grand désordre, ses agresseurs frappent à l’aveugle. Déséquilibré, le docteur tire vainement un troisième coup de revolver avant de s’effondrer et de rouler au bas des escaliers. Il se traîne vers la maison la plus proche. Un homme, René Caro, apparaît à la fenêtre du premier étage avec sa femme. Ils ont entendu les coups de feu, la voix rauque de la victime criant : « À l’assassin ! », la galopade des agresseurs prenant la fuite. Méfiante, la femme demande : « Qui êtes-vous, que voulez-vous ? » Guérin se nomme. Du sang sort de sa bouche. Caro se précipite, ouvre la porte. Le docteur est allongé sur le dos. Péniblement, il articule quelques mots. Que l’on prévienne son confrère, le docteur Foucault, que l’on appelle une ambulance, que l’on aille chercher un prêtre ! Alertés par le bruit, deux voisins s’approchent. Parmi eux, le mari de madame Roy. À ce dernier qui l’a aussitôt reconnu et dont l’épouse est en parfaite santé, le docteur dit : « Ça devait arriver… »

Quelques minutes plus tard, Caro, parti chercher des secours, revient en compagnie de deux pompiers. On transporte le blessé sur un brancard jusqu’au boulevard. Une ambulance arrive. Toujours conscient, Guérin est transporté à la clinique du Pont-Achard.

Prévenus, les commissaires Nicol et Rousselet arrivent sur les lieux. Munis d’une lampe de poche, les deux policiers effectuent leurs premières constatations, ramassent une douille percutée calibre 7.65, le pavillon d’un stéthoscope, la poire en caoutchouc d’un appareil de tension, des débris de verres pouvant provenir de lunettes ou d’une montre, un bout de bois qui ressemble à un manche d’outil, le chargeur du pistolet automatique du docteur contenant encore trois cartouches. Ils se rendent ensuite à la clinique. Le docteur Foucault les autorise à s’entretenir avec la victime qui affirme avoir entendu l’un de ses agresseurs crier : « Tue-le ! ». Nicol le note sur son procès-verbal qu’il conclut ainsi : « Le malade semblant souffrir beaucoup et se plaignant de douleurs au ventre, nous n’avons pu le questionner plus longuement. »

À 2 h 30 du matin, le docteur Guérin expire sur la table d’opération. L’autopsie établira qu’il a reçu douze blessures, à la tête, au visage, au cou, à la poitrine et à l’abdomen. Aucune n’était mortelle, mais trois d’entre elles, par l’importance des hémorragies qu’elles ont provoquées, sont à l’origine du décès. Les médecins légistes notent les dégâts provoqués par un coup donné à l’angle interne de l’omoplate droite avec une arme qualifiée de stylet qui a pénétré dans l’hémithorax sur douze centimètres de profondeur et transpercé le poumon. Une autre plaie dans l’hypocondre gauche a été causée par une arme qui a perforé l’estomac. Quatre autres blessures ont été portées au dos, d’une profondeur variant de quatre à neuf centimètres.

Le lendemain matin, les policiers retournent sur les lieux de l’agression. L’épouse de René Caro leur précise avoir consulté le docteur pour son petit garçon peu après sa naissance. Alfred Jouvenel, 75 ans, retraité, indique avoir été également son patient. Élise Roy, 50 ans, pour laquelle le docteur avait accepté de se déplacer à cette heure tardive, confirme avoir été soignée par lui neuf mois plus tôt pour une hernie. Un militaire, Guy Clabault, déclare enfin « avoir entendu nettement trois détonations. Comme cela se produit fréquemment dans ce coin-là, ajoute-t-il, je n’y ai prêté aucune attention. J’ai pensé que c’était une patrouille allemande. »

Le commissaire Nicol se rend ensuite rue de la Tranchée. Marguerite Guérin ne peut lui donner aucun détail sur l’homme venu demander l’assistance de son fils. Tout ce dont elle se souvient, c’est qu’il portait une casquette et un veston, était jeune et parlait avec sa main devant sa bouche.

La découverte de deux marteaux dans le jardin d’Alfred Jouvenel permet de préciser la nature de certaines des armes utilisées par les assaillants. Le premier est un outil de menuisier dont le manche a été fabriqué dans la masse d’un madrier. Le second est destiné « à frapper les faux ». Son manche est brisé et le bout de bois ramassé la veille le long des escaliers s’y adapte parfaitement.

Un peu plus tard, non loin de là, une patrouille allemande découvre le manomètre d’un appareil de tension et une paire de lunettes à monture en écaille rouge dont un verre manque. Les débris de verres retrouvés la veille proviennent de la même paire, ce qui autorise une première certitude: l’un des agresseurs est myope.

Tous les opticiens de Poitiers sont aussitôt priés d’informer la police de toute commande de verres analogues. Le commissaire Nicol envoie par ailleurs deux inspecteurs faire le tour des menuiseries de Poitiers. Trois ouvriers portant des lunettes sont identifiés. Mais aucun n’est myope.

Les médecins, le personnel des hôpitaux et des cliniques de même que l’ensemble des teinturiers de la ville sont interrogés. Ni les uns ni les autres n’ont rien à signaler. Ni blessé par arme à feu, ni vêtements portant des traces de sang. Personne ne semble rien savoir de cet assassinat. Car c’est bien de cela qu’il s’agit : un meurtre commis avec préméditation. Tout, du moins, le laisse penser.




I

L’heure allemande

Le drapeau de l’Hôtel de Ville

Poitiers, 23 juin 1940. Il est dix heures quand de rares passants voient surgir deux motocyclistes, fusil en bandoulière, manches retroussées, grenades à la ceinture, suivis de quelques side-cars conduits par de jeunes soldats criant « Krieg fertig ! Krieg fertig ! » Suivent des chars, des camions, puis, par centaines, en longues colonnes et en bon ordre, par rang de huit, dans le bruit des bottes et le cliquetis des armes, des fantassins.

La ville porte encore les marques du bombardement qui, cinq jours auparavant, a causé la mort de 131 habitants et personne n’a émis l’idée d’opposer la moindre résistance à l’invasion des troupes de la Wehrmacht. Le communiqué rédigé pour l’occasion par le préfet Jean Moulonguet mérite d’être cité ; précaution finale exceptée, il a le ton d’une invitation à une « garden-party » : « Le Préfet de la Vienne est heureux de faire connaître à la population qu’il a obtenu que Poitiers reste ville ouverte et qu’elle ne soit pas défendue. Néanmoins, en raison des bombardements par avion toujours possibles, la plus grande prudence est recommandée aux habitants qui sont invités à se tenir dans les caves et les abris 1. »

Marc Texier, propriétaire de Centre et Ouest, le journal le plus populaire de la région, a salué cette initiative dans un éditorial où il a remercié le préfet d’avoir « sauvé la population poitevine 2 » d’un inutile bain de sang. En vérité, pour le gouvernement français réfugié à Bordeaux mi-juin dans une atmosphère de panique, en l’état de la débandade militaire, il n’y avait pas d’autres solutions. Déclarer Poitiers « ville ouverte » avait au moins l’avantage de dissuader les habitants de se lancer à leur tour dans un exode qui n’aurait fait qu’accentuer la pagaille générale.

Sur la place d’Armes, siège de l’Hôtel de ville, le préfet Moulonguet et le vieux maire de Poitiers, Léon Bouchet, 80 ans, pharmacien de son état, assistent sans mot dire à ce triste spectacle.

Sans doute, face à ce déferlement de troupes, sententils leur monde, leur petit monde, s’effondrer. Peut-être perçoivent-ils que ce qui vient d’être vaincu, c’est cela : leur « chère petite ville et ses journées au rythme trop lent, la lenteur de ses autobus, ses administrations somnolentes, l’oisiveté de ses cafés de garnison, ses politicailleries à courtes vues, son artisanat de gagnepetit, ses bibliothèques aux rayons veufs de livres, sa méfiance envers toute surprise capable de troubler ses douillettes habitudes 3 ».

Ils savent que la convention d’armistice signée la veille impose et organise la coexistence de deux administrations, de deux autorités, dans la partie du territoire désormais nommée « zone occupée ». Le gouvernement de la République présidé depuis huit jours par le maréchal Pétain n’a pas voulu laisser les Français vivant au nord de la ligne de démarcation – soit 29 millions de personnes – sous la férule directe de l’occupant. Sans prendre la mesure de la situation impossible dans laquelle il plonge sa propre administration: comment lui demander de continuer à exercer son autorité alors qu’elle se trouve soumise à l’autorité de l’occupant, conformément à l’article 43 de la convention de La Haye de 1907 régissant « les lois et coutumes de la guerre », qui constate la transmission « de fait » « de l’autorité du pouvoir légal entre les mains de l’occupant », ce qui autorise celui-ci à prendre « toutes les mesures […] en vue de rétablir et d’assurer l’ordre et la vie publics ».

Après avoir constaté que « le Reich allemand exerce tous les droits de la puissance occupante », l’article 3 de la convention d’armistice prévoit en conséquence l’engagement du Gouvernement français à « faciliter par tous les moyens les réglementations relatives à l’exercice de ces droits […] avec le concours de l’Administration française » qui est invitée « à se conformer aux réglementations des autorités militaires allemandes et à collaborer avec ces dernières d’une manière correcte. » Ce dernier qualificatif a suscité nombre d’interrogations. L’interprétation officielle n’a pas tardé: une collaboration « correcte » s’entend d’une collaboration « courtoise et loyale », « digne et ferme ».

Munis de ces recommandations, le maire et le préfet tentent de faire bonne figure. Jean Moulonguet a revêtu son grand uniforme. Flanqué de Léon Bouchet, il accueille les représentants de l’état-major allemand. Il s’agit de marquer sa réserve sans montrer d’hostilité manifeste. Ménager l’avenir. Commencer à constituer le petit capital de sympathie nécessaire pour surmonter les inévitables conflits que cette occupation – à n’en pas douter, fort heureusement, de courte durée – ne manquera pas de provoquer. Alors, serrer la main ou se contenter d’un salut distant ? Mal à l’aise, les deux hommes esquissent un sourire forcé.

Le maire n’échappe pas à quelques poignées de main tandis que Moulonguet parvient à s’en tirer par un salut militaire. Léon Bouchet n’échappe pas non plus à l’obligation de prononcer un petit discours dont il parvient à bannir le mot de « bienvenue » : « Je pense, dit-il, que ma ville n’aura pas trop à souffrir de votre occupation et que vos hommes se comporteront comme il convient: avec la moralité et l’humanité qui font la renommée de la grande Allemagne 4… »

À peine ces paroles prononcées, survient une première difficulté : les Allemands manifestent l’intention d’accrocher le drapeau nazi au balcon de l’Hôtel de ville. Léon Bouchet ne peut en accepter l’idée. Ses « hôtes » insistent. Alors, préfigurant ce que sera l’avenir, s’engage entre « l’autorité » occupée et l’autorité occupante une pantomime où, malgré sa faiblesse, l’occupé va tenter d’arracher à l’occupant une concession, de manière à obtenir un compromis en apparence acceptable.

Dans cette négociation, les autorités françaises disposent d’un atout en la personne d’un jeune fonctionnaire mosellan, Robert Holveck, réfugié à Poitiers depuis l’automne 1939. Dès la déclaration de guerre, les civils des zones frontalières de l’Est ont en effet été évacués vers le grand Sud-ouest. Ces déplacements de population habituent déjà l’opinion à voir jeter dans des trains, hommes, femmes, vieillards et enfants sommés de tout abandonner pour s’entasser à cinquante ou soixante dans des wagons sans confort, simplement munis, selon les consignes, de « vêtements chauds, d’une couverture, d’une gamelle et de trois jours de vivres 5 » pour débarquer 72 heures plus tard dans des villes où rien n’est prévu pour les accueillir et des villages accablés par la perspective de voir leur population doubler du jour au lendemain.

La Vienne a été désignée département d’accueil pour les Mosellans. Parmi eux, des Français comme Robert Holveck ou le jeune rabbin Élie Bloch arrivé en compagnie de son épouse Georgette et de sa fille Myriam, mais aussi beaucoup d’étrangers, notamment Polonais, venus dans les années 1920 travailler dans le bassin lorrain. Au total, 54000 personnes. La Vienne comptant avant-guerre 300000 habitants, il est facile d’imaginer les problèmes matériels posés par cet afflux de réfugiés venus s’ajouter aux 2000 Espagnols fuyant le franquisme victorieux, arrivés dans le Poitou quelques semaines auparavant. Comment héberger tout ce monde ? Nourrir toutes ces familles ? Les intégrer à ce département rural où plus de 60 % de la population vit de la terre, parle le patois et ignore aussi bien les langues étrangères que les dialectes lorrains ?

Robert Holveck est immédiatement apparu comme l’homme de la situation. Sitôt son arrivée connue, Jean Moulonguet a nommé « délégué aux réfugiés » ce fils d’un modeste adjudant qui doit sa réussite dans la Préfectorale à ses seuls mérites. Boursier, licencié en lettres, admissible à l’agrégation de grammaire, Robert Holveck a exercé ses talents d’enseignant au collège de Barr de 1924 à 1926, puis au lycée de Haguenau jusqu’en 1930. Il a été nommé en 1934 sous-préfet d’Altkirch, puis de Guebwiller, enfin de Forbach. À l’arrivée des Allemands, ce quadragénaire aux yeux bleus perçants, chaleureux, marié à une élégante parisienne, catholique, parfaitement bilingue, est un cadeau de la Providence.

En ce premier jour d’occupation, il fait merveille; il expose, explique, argumente et justifie si bien la position du maire qu’à la surprise générale, les Allemands transigent : leur drapeau n’ornera pas les fenêtres de l’Hôtel de ville, mais sera hissé sur un mât à quelques mètres de là, au centre de la place d’Armes.

Premier échange, premier compromis, premier acte de collaboration…

Sans s’interroger sur la symbolique de l’accord intervenu, le camp français respire. Plusieurs officiers allemands font excellente impression. Leur courtoisie rassure. L’ogre allemand se montre fort civil. Aucun désordre, aucun trouble, aucun incident. Ce n’est pas l’apocalypse et Léon Bouchet tranquillise ses administrés : « Les Allemands, dit-il, ne sont pas des anthropophages et ils n’ont jamais mangé personne6 ! » C’est heureux, car ils sont fort nombreux…

Par le jeu du découpage territorial résultant de la convention d’armistice, Poitiers se trouve à moins de 18 km de la ligne de démarcation sur laquelle l’occupant entend bien exercer une surveillance pesante et soupçonneuse. La ville est un carrefour dont l’importance stratégique n’échappe à personne. Vingt mille soldats stationneront dans l’Ouest du département, situé en zone occupée, incluant notamment Poitiers et Châtellerault, alors que l’Est, comprenant Chauvigny et Montmorillon, demeure en zone dite « libre 7 ».

S’ils ont bien voulu faire preuve de souplesse dans l’affaire du drapeau, les Allemands ne cèdent rien sur les conditions matérielles de leur installation. Ils réquisitionnent les bâtiments dont ils ont besoin. Leur état-major s’installe à la caserne des Dunes ; la Kommandantur, rue Saint-Louis; le tribunal militaire, rue Boncenne ; le SIPO-SD dont dépend la Gestapo, rue des Écossais. La Feldgendarmerie investit l’hôtel Jean Beaucé, les services sanitaires occupent le lycée de jeunes filles dont les 530 élèves sont dirigées vers l’école de musique. Par milliers, verres, assiettes, ustensiles de cuisine, essuie-mains, paires de drap, taies d’oreiller prennent le chemin des cantonnements allemands.

Ni Léon Bouchet, ni Jean Moulonguet ne peuvent imaginer faire prévaloir leur point de vue si des divergences surgissent dans la manière dont il convient de mener une collaboration « correcte ». En cas de désaccord, où trouver des juges ? À qui s’adresser ? À la commission franco-allemande mise en place à Wiesbaden, chargée de contrôler l’application de la convention d’armistice où s’empilent déjà par dizaines les vaines protestations du maréchal Pétain ? En fait comme en droit, il est clair que l’occupant va administrer la zone occupée comme il l’entend.

Dès le lendemain de l’entrée des troupes allemandes, « par ordre de la Kommandantur », Léon Bouchet porte à la connaissance de ses 44000 administrés les premières instructions dont il doit se faire le porte-parole :


« L’heure allemande, en avance d’une heure sur l’heure française, devient l’heure légale.

Toutes les armes à feu, y compris les fusils de chasse, doivent être apportées à la Mairie. Toutes les armes de guerre doivent être apportées à la caserne.

Les cafés, restaurants, lieux publics fermeront à 21 h 30. Interdiction de circuler de 22 heures à 6 heures, sauf médecins et sage-femmes munies de cartes visées par la Kommandantur. La police de ville sera assurée tant par la police allemande que par la police française. Le travail doit reprendre immédiatement. Les commerçants sont tenus d’accepter la monnaie allemande. Toute résistance active ou passive entraînera des arrestations et des représailles.

Toute réclamation doit être adressée au Maire qui en référera à la Kommandantur ».
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